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2. Les Etats parties à la présente Charte s’engagent à
poursuivre le plein exercice de ce droit, notamment en
prenant les mesures aux fins ci-après :

a) réduire la mortalité prénatale et infantile ;

b) assurer la fourniture de l’assistance médicale et des
soins de santé nécessaires à tous les enfants, en
mettant  l’accent sur le développement des soins de santé
primaires ;

c) assurer la fourniture d’une alimentation adéquate et
d’eau potable ;

d) lutter contre la maladie et la malnutrition dans le
cadre des soins de santé primaires, moyennant
l’application des techniques appropriées ;

e) dispenser des soins appropriés aux femmes enceintes
et aux mères allaitantes ;

f) développer la prophylaxie et l’éducation ainsi que les
services de planification familiale ;

g) intégrer les programmes de services de santé de base
dans les plans de développement national ;

h) veiller à ce que tous les secteurs de la société, en
particulier les parents, les dirigeants de communautés
d’enfants et les agents communautaires soient informés et
encouragés à utiliser les connaissances  alimentaires en
matières de santé et de nutrition de l’enfant : avantages de
l’allaitement au sein, hygiène et hygiène du milieu et
prévention des accidents domestiques et autres  ;

i) associer  activement les organisations non
gouvernementales, les communautés locales et les
populations bénéficiaires à la planification et à la gestion
des programmes de services de base pour les enfants ;

j) soutenir, par des moyens techniques et financiers, la
mobilisation des ressources des communautés locales en
faveur du développement des soins de santé primaires
pour les enfants.

Travail des enfants

Article 15

1. L’enfant est protégé de toute forme d’exploitation
économique et de l’exercice d’un travail qui comporte
probablement des dangers ou qui risque de perturber
l’éducation de l’enfant ou de compromettre sa santé ou
son développement physique, mental, spirituel, moral et
social.

2. Les Etats parties à la présente Charte prennent toutes
les mesures législatives et administives appropriées pour
assurer la pleine application du présent article qui vise
aussi bien le secteur officiel et informel que le secteur
parallèle de l’emploi, compte tenu des dispositions
pertinentes des instruments de l’Organisation
Internationale du Travail touchant les enfants. Les parties
s’engagent notamment :

a) à fixer, par une loi à  cet effet, l’âge minimal requis
pour être admis à exercer tel ou tel emploi ;

b) à adopter des règlements appropriés concernant les
heures de travail et les conditions d’emploi ;

c) à prévoir des pénalités appropriées ou autres
sanctions pour garantir l’application effective du présent
article ;

d) à favoriser la diffusion à tous les secteurs de la
communauté, d’informations sur les risques que comporte
l’emploi d’une main-d’œuvre infantile.

Protection contre l’abus et les mauvais traitements

Article 16

1. Les Etats parties à la présente Charte prennent des
mesures législatives, administratives, sociales et
éducatives spécifiques pour protéger l’enfant contre toute
forme de tortures, traitements inhumains et dégradants et
en particulier toute forme d’atteinte ou d’abus physique ou
mental, de négligence ou de mauvais traitements, y
compris les sévices sexuels, lorsqu’il est confié à la garde
d’un parent, d’un tuteur légal, de l’autorité scolaire ou de
toute autre personne ayant la garde de l’enfant.

2. Les mesures de protection prévues en vertu du
présent article comprennent des procédures effectives
pour la création d’organismes de surveillance spéciaux
chargés de fournir à l’enfant et à ceux qui en ont la
charge, le soutien nécessaire ainsi que d’autres formes de
mesures préventives, et pour la détection et le signalement
des cas de négligences ou de mauvais traitements infligés
à un enfant, l’engagement d’une procédure judiciaire et
d’une enquête à ce sujet, le traitement du cas et son suivi.

Administration de la justice pour mineurs

Article 17

1. Tout enfant accusé ou déclaré coupable d’avoir
enfreint la loi pénale, a droit à un traitement spécial
compatible avec le sens qu’a l’enfant de sa dignité et de sa
valeur, et propre à renforcer le respect de l’enfant pour les
Droits de l’homme et les libertés fondamentales des
autres.

2. Les Etats parties à la présente Charte doivent en
particulier :

a) veiller à ce qu’aucun enfant qui est détenu ou
emprisonné, ou qui est autrement dépourvu de sa liberté
ne soit soumis à la torture ou à des traitements ou
châtiments inhumains ou dégradants ;

b) veiller à ce que les enfants soients séparés des adultes
sur les lieux de détention ou d’emprisonnement ;

c) veiller à ce que tout enfant accusé d’avoir enfreint la
loi pénale :

i) soit présumé innocent jusqu’à ce qu’il ait été dûment
reconnu coupable ;

ii) soit informé promptement et en détail des
accusations portées contre lui et bénéficie des services
d’un interprète s’il ne peut comprendre la langue utilisée ;

iii) reçoive une assistance légale ou autre, appropriée
pour préparer et présenter sa défense ;


